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@  Sangle  à  câbles  parallèles. 
(g)  Sangle  à  câbles  parallèles  dans  laquelle  des  câbles  (1) 
sont  associés  à  des  éléments  de  protection  (2). 

Les  éléments  de  protection  d'une  même  rangée  sont 
articulés  l'un  par  rapport  à  l'autre  avec  jeu,  les  éléments  des 
diverses  rangées  étant  reliés  entre  eux  par  un  ou  plusieurs 
câbles  de  liaison  (7). 
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Description 

Sangle  à  câbles  parallèles 

Pour  manutentionner  des  charges  lourdes  et 
fragiles,  il  est  connu  d'utiliser  des  sangles  plates 
formées  d'une  série  de  câbles  parallèles  qui  assu-  5 
rent  une  répartition  de  la  charge  sur  toute  la  largeur 
de  la  sangle.  Il  est  également  connu  d'assurer  une 
protection  des  câbles  de  rélingue,  soit  en  noyant 
l'ensemble  des  câbles  dans  un  enrobage  en  matière 
élastomère,  soit  en  enfilant  les  câbles  dans  des  10 
éléments  jointifs  en  élastomère  disposés  en  quin- 
conce.  Mais  cet  enrobage  ou  ces  éléments  de 
protection  otent  pratiquement  à  la  sangle  toute 
flexibilité  autour  d'un  axe  longitudinal.  Cette  ab- 
sence  de  flexibilité  présente  des  inconvénients,  par  15 
exemple  lors  du  transport  d'une  bobine  de  tôle  dans 
laquelle  la  sangle  est  enfilée,  et  risque  d'entraîner 
une  détérioration  de  la  sangle.  En  outre,  on  ne  peut 
facilement  réparer  la  sangle  si  la  protection  est 
endommagée.  20 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  sangle  à 
câbles  parallèles  dans  laquelle  les  câbles  sont 
associés  à  des  éléments  de  protection  disposés  en 
rangées  et  qui  évite  ces  inconvénients. 

La  sangle  selon  l'invention  est  caractérisée  en  ce  25 
que  les  éléments  de  protection  d'une  même  rangée 
sont  articulés  l'un  par  rapport  à  l'autre  avec  jeu,  les 
éléments  des  diverses  rangées  étant  reliés  entre 
eux  par  un  ou  plusieurs  câbles  de  liaison.  Du  fait  de 
la  liaison  articulée  des  maillons  d'une  même  rangée,  30 
la  sangle  peut  être  pliée  autour  d'un  axe  longitudinal. 

Les  éléments  adjacents  d'une  même  rangée 
peuvent  être  reliés  entre  eux  par  une  articulation 
constituée  par  exemple  par  un  rivet.  En  variante,  les 
articulations  des  diverses  rangées  peuvent  être  35 
constituées  par  un  même  câble  s'étendant  sur  toute 
la  longueur  de  la  sangle  et  traversant  avec  jeu  des 
trous  des  éléments. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  chaque 
élément  de  protection  présente  une  lumière  allon-  40 
gée  débouchant  à  l'extérieur  par  une  ouverture  de 
largeur  supérieure  au  diamètre  d'un  câble  mais 
toutefois  inférieure  à  la  somme  des  diamètres  des 
câbles  qui  y  sont  introduits,  de  telle  sorte  que  lesdits 
câbles  soient  retenus  dans  cette  lumière  et  les  45 
éléments  ayant  leur  ouverture  tournée  vers  l'une  des 
faces  de  la  sangle  sont  disposés  en  quinconce  avec 
les  éléments  ayant  leur  ouverture  tournée  vers  la 
face  opposée. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  chaque  50 
élément  de  protection  comporte  un  trou  indépen- 
dant  pour  le  passage  de  chaque  câble.  Des  bagues 
peuvent  être  montées  sur  les  câbles  de  liaison  entre 
les  éléments  de  protection  et  serties  à  ces  câbles. 
Ces  bagues  empêchent  les  éléments  de  protection  55 
aussi  bien  de  se  rapprocher  que  de  s'éloigner  les 
uns  des  autres  au-delà  d'une  valeur  donnée. 

On  a  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemples  non 
limitatifs  deux  modes  de  réalisation  de  la  sangle 
selon  l'invention,  avec  référence  au  dessin  annexé  60 
dans  lequel  : 

.  La  Figure  1  est  une  vue  en  plan  d'une  partie 
de  la  sangle,  dans  un  premier  mode  de 

réalisation; 
.  La  Figure  2  en  est  une  coupe  suivant  ll-ll  de 

la  Figure  1  ; 
.  La  Figure  3  est  une  vue  en  plan  montrant 

deux  éléments  de  protection  articulés  l'un  à 
l'autre; 

.  La  Figure  4  en  est  une  vue  en  élévation; 

.  La  Figure  5  est  une  vue  semblable  à  la 
Figure  4  d'une  variante; 

.  La  Figure  6  est  une  vue  en  plan  d'une  partie 
de  la  sangle,  dans  un  second  mode  de 
réalisation; 

.  La  Figure  7  en  est  une  coupe  suivant  VII-VII 
de  la  Figure  6; 

.  La  Figure  8  est  une  vue  en  bout  d'un 
élément  de  protection  de  la  sangle  des  Fi- 
gures  6  et  7. 

Telle  qu'elle  est  représentée  aux  Figures  1  à  4,  la 
sangle  selon  l'invention  comprend  une  série  de 
câbles  parallèles  1  qui  sont  au  nombre  de  quatre 
dans  le  mode  de  réalisation  des  Figures  1  et  2. 

Les  câbles  1  sont  associés  à  une  série  d'éléments 
de  protection  qui  sont  désignés  d'une  façon  géné- 
rale  par  la  référence  2  et  ont  une  forme  approximati- 
vement  rectangulaire.  Ces  éléments  de  protection 
sont  disposés  en  ran  gées  de  deux  et  les  éléments 
d'une  même  rangée  sont  reliés  l'un  à  l'autre  avec  un 
certain  jeu,  par  un  rivet  3. 

Chaque  élément  2  présente  une  lumière  allon- 
gée  4  qui  peut  recevoir  avec  un  certain  jeu  deux  ou 
plusieurs  câbles  1  disposés  côte  à  côte  et  débouche 
à  l'extérieur  par  une  ouverture  5  de  largeur  supér- 
ieure  au  diamètre  d'un  câble  1  mais  inférieure  au 
double  de  ce  diamètre. 

Les  deux  éléments  d'une  même  paire  ont  l'un  2a 
son  ouverture  5  tournée  vers  l'une  des  faces  de  la 
sangle  et  l'autre  2b  son  ouverture  tournée  vers 
l'autre  face.  Les  paires  d'éléments  sont  montées 
côte  à  côte,  tête-bêche. 

Les  éléments  2a  ayant  leur  ouverture  5  tournée 
vers  une  face  de  la  sangle  sont  ainsi  disposés  en 
quinconce  avec  les  éléments  2b  ayant  leur  ouver- 
ture  5  tournée  vers  la  face  opposée. 

Du  fait  de  ce  montage,  un  élément  2a  (ou  2b)  se 
trouve  longitudinalement  entre  deux  éléments  2b 
(ou  2a)  en  étant  séparés  de  ceux-ci  d'une  distance 
sensiblement  égale  à  l'épaisseur  d'un  élément  de 
protection.  Entre  deux  éléments  2a  et  2b  voisins  est 
disposé  un  élément  d'écartement  de  faible  largeur  8 
qui  peut  être  constitué  par  un  tronçon  d'élément  2, 
comme  on  le  voit  à  la  Figure  2,  ou  par  un  simple  bout 
de  tube. 

Les  divers  éléments  2a,  2b  et  8  sont  reliés  entre 
eux  par  des  câbles  7  passant  dans  un  trou  6  des 
éléments. 

On  notera  que  ces  câbles  6  sont  uniquement  des 
câbles  de  liaison  et  ne  sont  pratiquement  soumis  à 
aucune  charge  lors  de  l'utilisation  de  la  sangle. 

Dans  la  variante  de  la  Figure  5,  chaque  rangée 
d'élé  ments  comprend  trois  éléments  reliés  entre 
eux  avec  jeu  par  des  rivets  3,  les  éléments  ayant 
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leurs  ouvertures  5  tournées  alternativement  vers 
l'une  des  faces  de  la  sangle  et  vers  la  face  opposée. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  Figures  6  à  8, 
chaque  élément  2  présente  des  trous  4a  séparés  par 
un  pont  4b  et  dans  chacun  desquels  l'un  des  5 
câbles  1  passe  avec  un  léger  jeu.  Les  éléments  2 
sont  reliés  entre  eux  par  des  câbles  6  sur  lesquels 
sont  disposées  et  serties  des  bagues  9  séparant  les 
éléments  2  adjacents  les  uns  des  autres.  Les  bords 
longitudinaux  des  éléments  2  sont  arrondis,  comme  10 
on  le  voit  à  la  Figure  8. 

Revendications  15 

1.  Sangle  à  câbles  parallèles  dans  laquelle 
des  câbles  (1  )  sont  associés  à  des  éléments  de 
protection  (2),  caractérisée  en  ce  que  les  20 
éléments  de  protection  d'une  même  rangée 
sont  articulés  l'un  par  rapport  à  l'autre  avec  jeu, 
les  éléments  des  diverses  rangées  étant  reliés 
entre  eux  par  un  ou  plusieurs  câbles  de  liaison 
(7).  25 

2.  Sangle  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  éléments  adjacents  (2a  et  2b) 
d'une  même  rangée  sont  reliés  entre  eux  par 
une  articulation  constituée,  par  exemple  par  un 
rivet  (3).  30 

3.  Sangle  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  chaque  élément  de 
protection  présente  une  lumière  allongée  (4) 
débouchant  à  l'extérieur  par  une  ouverture  (5) 
de  largeur  supérieure  au  diamètre  d'un  câble 
mais  inférieure  à  la  somme  des  diamètres  des 
câbles  qui  y  sont  introduits  de  telle  sorte  que 
lesdits  câbles  soient  retenus  dans  cette  lu- 
mière,  et  en  ce  que  les  éléments  (2a)  ayant  leur 
ouverture  (5)  tournée  vers  l'une  des  faces  de  la 
sangle  sont  disposés  en  quinconce  avec  les 
éléments  (2b)  ayant  leur  ouverture  (5)  tournée 
vers  la  face  opposée. 

4.  Sangle  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'un  élément  (2a  ou  2b)  est  séparé 
des  éléments  (2b  ou  2a)  qui  l'encadrent,  par 
des  éléments  d'écartement  (8)  maintenus  par 
les  câbles  de  liaison  (7). 

5.  Sangle  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  chaque  élément  de 
protection  (2)  comporte  un  trou  indépendant 
(4a)  pour  le  passage  de  chaque  câble. 

6.  Sangle  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  des  bagues  (9)  sont  montées  sur 
les  câbles  de  liaison  (6)  entre  les  éléments  de 
protection  (2)  et  serties  à  ces  câbles  (6). 

7.  Sangle  selon  l'une  des  revendications  1  à 
6,  caractérisée  en  ce  que  les  bords  longitudi- 
naux  des  éléments  (2)  sont  arrondis. 
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